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 Autorisation 
d’occupation 

temporaire du DPM
--------------

Corps-Mort Professionnel

Direction départementale des Territoires et de la Mer
de la Charente-Maritime

--------------
Navire JASON IV

Ars en Ré
Lieu-dit « La Grange »
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Localisation
Durée de l’occupation navire et 
corps-mort, du 1er mai au 31 
octobre, en fonction de la météo. 

Navire :
JASON IV
Longueur hors-tout : 7m20
Tirant d’eau : 1m20

Immatriculation :
LR 678 641

Localisation :
Pertuis d’Antioche, Vanne de la 
Grange, trou de la Grange

Signalisation:
Bouée banche en surface partant 
l’immatriculation du Navire

Cordonnées WGS 84:

Latitude : 46.198967
(046°11.938'N)
Longitude : -1.525733
(- 001°31.544'O)
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Dispositif Contraintes prises pour le 
dimensionnement du corps-mort :
-  Hauteur d’eau maximum : 3 m ; 
-  Hauteur d’eau minimum : 0 m 
-  Houle : <2,5 m

Signalisation :
- Bouée de couleur Blanche et portant 
le numéro d’immatriculation du navire

Rayon d’évitage 50 mètres

Poids Corps-mort de 7 tonnes, 

ligne de mouillage de 30m (10m de 
chaîne et 20m Orin)

Entretien :
- Le mouillage est  vérifié 1 à 2 fois 
pendant la période d’occupation
- Changement des manilles, Orin, 
chaîne et bouée, à l’usure.
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Procédure 

Consultation des services et organismes intéressés
● CNL de ce jour.
● Autorité militaire,
● PREMAR,
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